
Quels sont les recours du salarié en cas d’évaluation abusive au
Luxembourg ?

Réponse courte

En cas d’évaluation abusive au Luxembourg, le salarié peut d’abord adresser une réclamation écrite à la direction ou

au service RH pour demander une révision de l’évaluation. Il peut également solliciter l’appui de la délégation du

personnel, qui a un droit d’information et de consultation sur les procédures d’évaluation et peut l’accompagner dans

ses démarches.

Si la situation n’est pas résolue en interne, le salarié peut saisir l’Inspection du travail et des mines ( ITM) pour

signaler un manquement grave, ou engager une action judiciaire devant le tribunal du travail afin d’obtenir

l’annulation de l’évaluation abusive, la réparation d’un préjudice ou la reconnaissance d’une discrimination ou d’un

harcèlement. Le délai de recours est de trois ans à compter du fait générateur du litige.

Définition

L’évaluation abusive d’un salarié correspond à une procédure d’appréciation professionnelle qui porte atteinte à

ses droits fondamentaux, à sa dignité, ou qui repose sur des critères discriminatoires, arbitraires ou non objectifs.

Elle se caractérise également par le non-respect des règles légales, conventionnelles ou contractuelles

applicables, ou par l’absence de transparence et de contradictoire. Une évaluation est considérée comme abusive

lorsqu’elle vise à sanctionner, discriminer ou nuire au salarié en dehors du cadre légal prévu par le Code du travail

luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Pour qu’un salarié puisse exercer un recours contre une évaluation abusive, plusieurs conditions doivent être réunies

:

L’existence d’une évaluation formalisée, individuelle et nominative.

L’absence de justification objective ou de transparence dans les critères d’évaluation.

Le non-respect du droit à l’entretien contradictoire ou à la communication des résultats.

L’utilisation de l’évaluation à des fins discriminatoires, de harcèlement moral ou de représailles.

La violation des dispositions du contrat de travail, du règlement interne ou de la convention collective

applicable.

La charge de la preuve de l’abus incombe au salarié, mais l’employeur doit pouvoir justifier la légitimité, l’objectivité et

la traçabilité de la procédure d’évaluation en cas de contestation.
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Modalités pratiques

Le salarié dispose de plusieurs voies de recours en cas d’évaluation abusive :

Réclamation interne auprès de la direction ou du service des ressources humaines, par écrit, en exposant les

motifs de l’abus allégué et en sollicitant une révision de l’évaluation.

Saisine de la délégation du personnel, qui dispose d’un droit d’information et de consultation sur les

procédures d’évaluation et peut accompagner le salarié dans ses démarches.

Recours auprès de l’Inspection du travail et des mines (ITM) en cas de manquement grave, l’ITM pouvant

procéder à une enquête et recommander des mesures correctives à l’employeur.

Action judiciaire devant le tribunal du travail pour obtenir l’annulation de l’évaluation abusive, la réparation d’un

préjudice moral ou matériel, ou la reconnaissance d’une discrimination ou d’un harcèlement.

Les délais de recours sont ceux applicables aux litiges individuels du travail, soit trois ans à compter du fait

générateur du litige (article L.211-29 du Code du travail).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de formaliser la procédure d’évaluation par écrit, de définir des critères objectifs,

transparents et communiqués au salarié, et de garantir un entretien contradictoire. Toute décision fondée sur une

évaluation doit être motivée et notifiée au salarié. L’employeur doit veiller à l’absence de toute discrimination directe

ou indirecte, à la protection de la vie privée du salarié lors de la collecte et du traitement des données d’évaluation, et

à la traçabilité des échanges. En cas de contestation, il est conseillé de privilégier la résolution amiable, notamment

par la médiation interne ou l’intervention de la délégation du personnel. L’encadrement humain de la procédure doit

être assuré à chaque étape.

Cadre juridique

Les recours du salarié en matière d’évaluation abusive s’appuient sur les textes suivants :

Article L.121-6 du Code du travail : respect de la dignité et des droits fondamentaux du salarié.

Articles L.245-1 et suivants du Code du travail : lutte contre la discrimination.

Article L.231-4 du Code du travail : rôle de la délégation du personnel.

Article L.246-2 du Code du travail : protection contre le harcèlement moral.

Article L.211-29 du Code du travail : prescription des actions individuelles nées du contrat de travail.

Dispositions conventionnelles et contractuelles applicables à la procédure d’évaluation.

Jurisprudence nationale sur l’abus d’évaluation et la protection contre le harcèlement moral.
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Toute procédure d’évaluation doit être menée dans le respect du principe de bonne foi contractuelle. Une évaluation abusive peut

engager la responsabilité civile de l’employeur et, en cas de discrimination ou de harcèlement, ouvrir droit à des dommages et

intérêts. Il est essentiel de documenter chaque étape de la procédure, d’assurer la traçabilité des échanges et de garantir le respect

des droits du salarié, notamment en matière de protection des données personnelles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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